
Commune de SAINT-MARTIN-EN-VERCORS (Drôme) 

 

SÉANCE DU JEUDI 7 MARS 2024 à 20h30 

 

PROCÈS VERBAL 

 

 

L’an deux mille vingt-quatre, le 07 mars, le conseil municipal de SAINT-MARTIN-EN-VERCORS, 

dûment convoqué le 22 février 2024, s’est réuni à vingt heures trente en session ordinaire à la salle de 

réunion de la mairie de Saint-Martin-en-Vercors. 

 

Membres en exercice : 10 

Présents : 9 

Présidence : Andrée SEQUIER 

Conseillers municipaux : Jean VIGNON, Lionel DUSSERRE, Patricia MOTTIN, Jean-Christophe 

DYE, Philippe DESFEUX, Sandrine BELLIER-BENISTAND, Lucie VALENTIN 

Excusée ayant donné pouvoir : Anaïs IDELON 

Excusé : Jean-Marie GUILLET 

Nombre de votants : 9 

Secrétaire de séance : Sandrine BELLIER-BENISTAND 

Autre personne présente : Patricia VILLARD (secrétaire de mairie) 

 
 

Andrée SEQUIER ouvre la séance et constate que le quorum est atteint, la séance de ce conseil peut 

se tenir. 

 

➔ Approbation du procès-verbal du conseil municipal du 15 février 2024 

Le procès-verbal du conseil du 15 février 2024 est approuvé à l’unanimité. 

 

➔    Débat d’orientation budgétaire 

 

• Présentation Compte Administratif 2023 du budget Eau et Assainissement et présentation des 

projets pour 2024 :  

Extension du réseau d’eau et d’assainissement si de nouveaux permis de construire sont accordés. 

 

• Présentation Compte Administratif 2023 du budget communal et présentation des projets pour 

2024 : 

Travaux d’amélioration thermique et fonctionnelle de la salle des fêtes, poursuite de la réfection des 

menuiseries de l’école, travaux de voirie, programme forestier 2024. 

 

• Forêts communales : état d’assiette 2025 et programme de travaux 2024 

Il est décidé le remplacement de la barrière cassée à la Coinchette ainsi que des travaux définis avec 

la technicienne forestière territoriale du secteur lors du dernier conseil municipal. 

 

 

 



➔    Délibérations 

 

• Définition des Zones d’Accélération des Énergies Renouvelables (ZAER) 

Comme évoqué lors du conseil municipal du 18 janvier 2024, Madame le Maire rappelle qu’une 

concertation des habitants a eu lieu concernant le projet de définition des zones ZAER sur la commune. 

Aucun habitant n’a participé à cette consultation, il est donc proposé de valider la cartographie établie.  

Voté à l’unanimité. 

 

 

• Convention avec la CCRV : groupement de commandes d’arceaux pour le stationnement vélo 

Madame le Maire informe le conseil que la CCRV souhaite acquérir des arceaux de stationnement vélo, 

à son profit et au profit des communes membres de son territoire. Une commande groupée sera portée 

par la CCRV, la collectivité doit donc signer une convention fixant les modalités de fonctionnement de 

ce groupement de commandes. La commune a décidé de commander 6 arceaux pour les installer dans 

la commune.  

Voté à l’unanimité. 

 

➔    Tour de table 

 

◦ Philippe Desfeux informe le conseil que les travaux d’installation de la fibre optique ont débuté 

sur la commune. La signature des conventions avec les propriétaires pour installation de poteaux ou 

boitiers sur façade est en cours.  

 

◦ Commission sociale : Jean Vignon – Patricia Mottin 

Dans le cadre de la convention signée entre la CCRV et l’EVS Vertapop, un comité de pilotage a eu 

lieu le 16/02/2024 en présence d’une personne de la CAF. Vertapop a connu une année 2022 très 

difficile avec un déficit de 47 000 € sur l’ensemble des activités (Maison de l’Aventure et Vertapop) et 

même si en 2023 il a été possible de revenir à un équilibre financier global, les 2 structures ont décidé 

de faire appel au Dispositif Local d’Accompagnement (DLA) afin de les aider dans leur réflexion. La 

1ère réunion aura lieu le 11 mars 2024. 

Bilan 2023 quelques chiffres : Les Marmottons (4-11 ans) 785 journées enfants (94 enfants différents), 

106 journées de camp. Ad Air (11-17 ans) 126 journées ado, chantier jeunes 13 participants. 

 

◦ Commission école : Lucie Valentin 

L’agente d’animation en CDD travaillant au service de cantine et périscolaire qui était en arrêt maladie 

a démissionné. Un agent pour la remplacer a été recruté jusqu’à la fin de cette année scolaire.  

 

Séance levée à 23h40. 


